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Statut du Vice-président étudiant

Article 1 : 

Le Vice-président étudiant d’Avignon Université est élu par l’ensemble du conseil académique 
parmi les étudiants titulaires du conseil académique dans les conditions définies au dernier 
alinéa de l’article 27-I des statuts de l’université. Il est ensuite nommé par le Président de 
l’université. 

Le vice-président étudiant est élu pour la durée de son mandat de membre élu titulaire du 
Conseil académique.  

Le mandat est renouvelable. 

En cas de fin anticipée des fonctions, le conseil académique procède à une nouvelle 
désignation, pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 2 : 

Le Vice-président étudiant : 

‐ contribue à la promotion de la citoyenneté étudiante ; 

‐ assure un rôle de liaison entre les étudiants, les syndicats étudiants, les élus étudiants 
les associations étudiantes et l'administration de l’université ; 

‐ assure la coordination des étudiants élus au sein des instances collégiales de 
l’université, de ses composantes et services communs ; 

‐ contribue à l’amélioration des conditions d’accueil, de vie et de travail des étudiants au 
sein de l’université,  

‐ contribue au développement de la vie étudiante dans tous ses aspects et participe à 
l’animation des campus ; 

‐ participe, aux côtés du Vice-président de la CFVU ou du Vice-président en charge de la 
vie universitaire, au suivi du FSDIE et de la CVEC ; 

‐ assure, sous l’autorité du Président de l’université et en concertation avec les services 
compétents de l’établissement, la coordination de l’utilisation des locaux affectés par 
l’université à l’usage collectif des associations étudiantes et veille à ce que l’usage de 
ces locaux par les associations étudiantes soit conforme au règlement intérieur ; 

‐ assure la direction du conseil des associations étudiantes domiciliées à Avignon 
Université ; 

‐ peut, avec l’accord du Président de l'université et en concertation avec les Vice-
présidents et le cas échéant avec les services compétents de l’établissement, 
représenter l’établissement – sans l’engager – auprès des différents organes et 
partenaires dont l’activité porte sur la vie étudiante. 



Article 3 : 

Pour l’exercice de ses missions, le Vice-président étudiant bénéficie, lorsqu’il le sollicite et en 
concertation avec le Vice-président de la CFVU ou du Vice-président en charge de la vie 
universitaire, de l’appui des services de l’université.  

Il est invité permanent aux séances des conseils centraux de l’université et peut être invité, 
ou demander à l’être, aux séances des autres instances de l’établissement. 

Article 4 : 

Afin de permettre au Vice-président étudiant d’exercer ses missions de la manière la plus 
appropriée, Avignon Université : 

‐ lui accorde de droit un régime d’études aménagé ; 

‐ met à sa disposition un bureau lui permettant, pour l’exercice de ses compétences, de 
recevoir et s’entretenir avec des tiers avec la discrétion adaptée ; 

‐ l’équipe des outils et moyens bureautiques et de communication y compris itinérants 
qui lui seront nécessaires ; 

‐ prend en charge tous les frais, y compris de déplacement à l’extérieur d’Avignon, que 
justifierait l’exercice de son mandat, conformément à la réglementation en vigueur. 
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